
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Directive COVID-19 / Coronavirus 
 
 
 

Mesures sanitaires à respecter : 
 
 
 

Dès le jeudi 17 septembre 2020 à 15h00 et jusqu’au vendredi 30 octobre 2020 
inclus, le port du masque est obligatoire dès 12 ans dans les lieux publics. 
 
Toutes manifestations privées au-delà de 100 personnes sont interdites. 
 
Tous les organisateurs de manifestations quel que soit le nombre de 
participants doivent disposer d’une liste d’identification des personnes 
présentes. 
 
Toutes les manifestations publiques doivent s’inscrire dans le POCAMA. 
 
Dans les cafés, les restaurants et les bars, le masque est obligatoire pour le 
personnel en salle et les clients. Les clients devront porter le masque jusqu’à 
ce qu’ils soient assis, en cas de déplacement et jusqu’à ce qu’ils quittent le 
bâtiment. Ils devront également être en possession d’un dispositif 
d’identification fiable. 
 
 
Rappel : Nous vous demandons de ne pas oublier les gestes barrières 

- Masque obligatoire 
- Désinfecter les mains 
- Maintenir une distance de 1m50 entre chaque personne. 
- Dispositif de traçage fiable  
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